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Cahier des Prescriptions Spéciales 
 
 

APPEL D’OFFRES OUVERT NATIONAL SUR OFFRES DES PRIX  
N° 52/CS/2025 

 

BUDGET D’EQUIPPEMENT  
 
 
 
 
 
 

Chapitre Art/prog projet Ligne Rubrique 

20 30/30 20 11 Véhicules, motocycles, cycles et engins (Achat 
d’ambulance équipée) 

 

 
 
 

OBJET : ACHAT D’AMBULANCE EQUIPEE- COMMUNE DE SALE- 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Passé par appel d’offres ouvert national sur offres de prix passé en application de l’alinéa 1 
paragraphe 3-a de l’article 19 et le paragraphe 1  de l’article 20 du décret n°2.22.431 du 15 
Chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics. 

 
 

 
 
 
 
 

Passé avec :……………………………………………………………………………………..……………………..(Nom du fournisseur) 

 

 

Royaume du Maroc 

Ministère de L’Intérieur 

Préfecture de Salé 

Commune de Salé 

Direction Générale des Services 

Service des Moyens Communs 
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MARCHE N° 52/CS/2025 

OBJET : ACHAT D’AMBULANCE EQUIPEE -COMMUNE DE SALE- 

 
Passé par appel d’offres ouvert national sur offres des prix passé en application de 
l’alinéa 1 paragraphe 3-a de l’article 19 et le paragraphe 1  de l’article 20 du décret 
n°2.22.431 du 15 Chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics. 

 
 
Entre les soussignés: 
La Commune de Salé représentée par Monsieur le président de la commune de Salé  

Désigné ci-après par "maître d’ouvrage ou administration " 
   
                                                                                                                                                        
D'UNE  PART 

ET 
 

1. Cas d’une personne morale  

 

M.…………………………………… 

…………………qualité …………………………..………………………..  

Agissant au nom et pour le compte de……………..en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés.  

Au capital social ……………………………...……….. Taxes Professionnelle  n°………… 

Registre de commerce de …………………Sous le n°………………………….………. 

Affilié à la CNSS sous n° …………………………………….…….……………………………….. 

IF n° ……………………………………………… ICE n°………………………………………….. 

Tel :…………………………Fax : ………………………E-mail :…………………………………. 

Faisant élection de domicile au…………………………………………………………….......................... 

Compte bancaire n° (RIB su 24 positions)………… ………………..…………………………….……………….………  

ouvert auprès de……………………….……………………………………………………………… 

 

Désigné ci-après par le terme « FOURNISSEUR » 

  D'AUTRE PART 

 

 

                                                                          IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT  
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MARCHE N° 52/CS/2025 

OBJET : ACHAT D’AMBULANCE EQUIPEE -COMMUNE DE SALE- 

 

 
Passé par appel d’offres ouvert national sur offres de prix passé en application de l’alinéa 
1 paragraphe 3-a de l’article 19 et le paragraphe 1  de l’article 20 du décret n°2.22.431 du 
15 Chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics. 
 

Entre les soussignés: 
La Commune de Salé représentée par Monsieur le président de la commune de Salé  

Désigné ci-après par "maître d’ouvrage ou administration " 
  
                                                                                                                                     D'UNE  
PART 

 
ET Pour les personnes physiques 
M …………………………………………………………  
Agissant en son nom et pour son propre compte de  
Taxe professionnelle n°………………………………………………………………….. 
Registre de commerce de ………………………. Sous le n°……………………………. 
Affilié à la CNSS sous n° ……………………………… I F n° ………………………ICE n°………….. 

Tel :…………………………Fax : ………………………E-mail :…………………………………. 

Faisant élection de domicile au……………………………………………………………………………… 
Compte bancaire N° (RIB  sur 24 positions): 
………………………………………………………………… 

Ouvert auprès de 
….………………………………………………………………………………………… 

Désigné ci-après par le terme« FOURNISSEUR» 

 

 

 

 
D’AUTRE PART 

 

                                                               IL A ETE ARRETE  ET CONVENU CE QUI SUIT 
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MARCHE N° 52/CS/2025 

OBJET : ACHAT D’AMBULANCE EQUIPEE -COMMUNE DE SALE-  
 
Passé par appel d’offres ouvert national sur offres de prix passé en application de l’alinéa 
1 paragraphe 3-a de l’article 19 et le paragraphe 1  de l’article 20 du décret n°2.22.431 du 
15 Chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics. 
 
Entre les soussignés: 
La Commune de Salé représentée par Monsieur le président de la commune de Salé  

Désigné ci-après par "maître d’ouvrage ou administration " 
   

D'UNE  PART 
ET Pour un groupement  
Les membres du groupement soussigné constitué aux termes de la convention 
………………………………………… (les références de la convention)……………………………… : 
-Membre 1 : 
M………………………….. Qualité ……………………………………………………………………… 
Agissant au nom et pour le  compte ……………….…..en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 
Au capital social ……………………………………………………….. 
Taxe professionnelle n°………………………………………………………………….. 
Registre de commerce de ………………………. Sous le n°……………………………. 
Affilié à la CNSS sous n° ……………………………… I F n° ………………………ICE n°………….. 
Tel……………………………………………………….. 
Faisant élection de domicile au…………………………………………………………………………. 
Compte bancaire N° (RIB sur 24 positions) : ……………………………………………………………… 

Ouvert auprès de ……………………………………………………………………………………………. 
-Membre 2 : 
M………………………….. Qualité ………………………………………………………………………. 
Agissant au nom et pour le  compte ………………………..en vertu des pouvoirs qui lui sont 
conférés. 
Au capital social ……………………………………………………….. 
Taxe professionnelle n°………………………………………………………………….. 
Registre de commerce de ………………………. Sous le n°……………………………. 
Affilié à la CNSS sous n° ……………………………… I F n° ………………………ICE n°………….. 
Tel……………………………………………………….. 
Faisant élection de domicile au…………………………………………………………………………… 
Compte bancaire N° (RIB sur 24 positions) : 
………………………………………………………………… 
Ouvert auprès de 
………………………………………………………………………………………………. 

Nous nous obligeons (conjointement ou solidairement, selon la nature du groupement) ayant  

M…………………………(prénom, nom et qualité)……………en tant que mandataire du 
groupement et coordonnateur de l’exécution des prestation, ayant un compte bancaire commun 
sous n°( RIB sur 24 positions)  ouvert auprès de……………………………….. 

Désigné ci-après par le terme« FOURNISSEUR» 

 

 
D’AUTRE PART 

1. IL A ETE ARRETE  ET CONVENU CE QUI SUIT 
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CHAPITRE I 

 CLAUSES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 

 

 

ARTICLE 1: OBJET DU MARCHE 
Le présent appel d’offres a pour objet ACHAT D’AMBULANCE  EQUIPEE -COMMUNE DE 
SALE-  

L’appel d’offres sera lancé en lot unique  
 

ARTICLE 2 : CONSISTANCE DES FOURNITURES 
Les prestations du présent marché comprennent le matériel suivant :  
 

1 ACHAT D’AMBULANCE EQUIPEE 

 
 

ARTICLE 3 : PROCÉDURE DE PASSATION DU MARCHÉ  
 
Passé par appel d’offres ouvert national sur offres de prix passé en application de l’alinéa 
1 paragraphe 3-a de l’article 19 et le paragraphe 1  de l’article 20 du décret n°2.22.431 du 
15 Chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics. 
 
Le contenu et les caractéristiques de la véhicule a livrer dans le cadre du présent appel 
d'offres, sont  détaillés et présentés  dans « CLAUSES TECHNIQUES ET BORDEREAU DES 

PRIX – DETAIL ESTIMATIF » du présent CPS. 
 
ARTICLE 4 : MAITRE D’OUVRAGE 
Le maître d’ouvrage est le Président de la commune de Salé 
 
ARTICLE 5 :  DOCUMENTS CONSTITUTIFS DU MARCHE 
 
5.1  Les documents constitutifs du marché 

 
Les documents constitutifs du marché sont celles énumérées ci-après dans l’ordre de 
priorité indiqué au cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés 
des travaux exécutés pour le compte de l’Etat (CCAG-T): 

1. L’acte d’engagement, 
2. Le présent cahier des prescriptions spéciales (CPS) 
3. Le bordereau des prix - détail estimatif- 
4. Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés des 

travaux exécutés pour le compte de l’Etat, approuvé par le Décret n° 2-14-394 du 
6Chaâbane 1437 (13 mai 2016), 

 
En cas de discordances ou de contradictions entre les documents constitutifs du 
marché, autres que celles se rapportant à l’offre financière telle que décrite par 
l’article 30 du décret précité n°2-22-431 et en tenant compte des stipulations de 
l’article 2 du CCAG-T précité, ceux- ci prévalent dans l’ordre où ils sont énumérés 
ci-dessus. 
Par le fait même de la signature de l’acte d’engagement, l'Entrepreneur est réputé avoir lu 
et accepté les conditions et clauses prévues au présent CPS ainsi que celles prévues par 
les autres pièces rendues contractuelles par ce même document. 
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5-2 Pièces contractuelles postérieures à la conclusion du marché 

Les pièces contractuelles postérieures à la conclusion du marché comprennent : 
1. Les ordres de services ; 
2. Les avenants éventuels ; 

 
ARTCLE 6 : TEXTES REGLEMENTAIRES 

Le titulaire du marché reste soumis aux textes législatifs et réglementaires en vigueur tel 
qu’ils ont été modifiés ou complétés et notamment :  
 

1. La loi organique N° 113-14 relative aux communes. 

2. Le Décret n°2-22-431 du 15 Chaabane 1444 (08 Mars 2023) relatif aux marchés publics ; 

3. L’arrêté du Ministre délégué auprès de la Ministre de l'économie et des finances, chargé 

du budget N°1692-23 du 23 juin 2023 relatif à la dématérialisation des procédures, des 

documents et des pièces relatifs aux marchés. 

4. Le Cahier des Clauses Administratives Générales Applicable aux marchés de travaux 

(CCAG-T) approuvé par le Décret n° 2-14-394 du 6 chaâbane 1437 (13 mai 2016) ; 

5. Le décret n ° 2-16-344 du 17 chaoual 1437 (22 Juillet 2016) fixant les délais de paiement 

et les intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques tel qu'il a été modifié et 

complété par le décret n° 2-19-184.  

6. Décret n° 2-17-451 du 23/11/2017 portant règlement de la comptabilité publique des 

communes et des établissements de coopération intercommunale. 

7. Décret n° 2-14-272 du 14-05-2014 relatif aux avances en matière de marchés publics ; 

8. L’arrêté du Chef du Gouvernement n° 3.302.15 du 15 safar 1437 (27-11-2015) fixant les 

règles et les conditions de révision des prix des marchés publics ; 

9. Le Dahir N° 1-15-05 du 29 Rabia II 1436 (19/02/2015) portant promulgation de la loi N° 

112-13 relative au nantissement des marchés publics ;  

10. Le Dahir N° 1.85.347 du Rabia II 1406 (20/12/1985) portant promulgation de la loi N°30.85 

relatif à la taxe sur la valeur ajoutée T.V.A rendue applicable par le Décret N° 2.91.885 du 

30-12-1991 modifiant le Décret n° 2-86-99 du (14/03/1988 ) ;           

11. Le dahir n° 1-03-194 du 14 rajeb 1424(11 septembre 2003) portant promulgation de la loi 

n°65-99 relative au code du travail ; 

 
Le fournisseur ne pourra en aucun cas exciper de l'ignorance des textes et documents dont 
il est fait référence dans le présent marché pour se soustraire aux obligations qui en 
découlent. L'énumération des textes référencés est indicative et non limitative. Le 
fournisseur reste soumis d'une manière générale aux lois et règlements en vigueur. 

 
ARTICLE 7 : VALIDITE DU MARCHE ET DÉLAI DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION 
 
Validité du marché :  
Le présent marché ne sera valable et définitif qu’après son approbation par le Président 
de la commune de Salé. 
Délai de notification de l’approbation :  
L’approbation du marché doit intervenir avant tout commencement d’exécution. Cette 

approbation sera notifiée dans un délai maximum de soixante (60) jours à compter de la 

date fixée pour l’ouverture des plis. 

Lorsque le délai de validité des offres est prorogé conformément aux dispositions de 

l’article 36 du décret 2-22-431, le délai de notification de l’approbation de 60 jours est 
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prorogé d’une période supplémentaire qui ne peut dépasser la période de prorogation de 

validité des offres fixée par le maître d’ouvrage et acceptée par les concurrents. 

Les autres conditions de prorogation de ce délai sont fixées par les dispositions de l’article 

143 du décret 2-22-431. 

 
ARTICLE 8 : ELECTION DU DOMICILE DE FOURNISSEUR 

 
A défaut par le fournisseur de satisfaire aux prescriptions de l’article 20 du CCAG-T , en 
se faisant par élection de domicile au Maroc et l’indiquant dans l’acte d’engagement , 
toutes les notifications qui se rattachent à son entreprise , lui seront valablement faites au 
siège de l’entreprise dont l’adresse est indiquée dans le CPS . 
En cas de changement de domicile, le fournisseur est tenu d’en aviser le maître 
d’ouvrage, par lettre recommandée avec accusé de réception dans les quinze jours 
suivant la date d’intervention de ce changement.  
 
ARTICLE 9: NANTISSEMENT 

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il sera fait application des 
dispositions de la loi n° 112-13 relative au nantissement des marchés publics promulguée 
par le dahir n° 1-15-05 du 29 Rabii II (19 Février 2015), étant précisé que : 

- La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution du marché 
sera opérée par les soins de Monsieur le Président de commune de Sale, 
ordonnateur ; 

- Au cours de l’exécution du marché, les documents cités à l’article 8 de la loi n°112-
13 peuvent être requis du maître d’ouvrage, par le titulaire du marché ou le 
bénéficiaire du nantissement ou de la subrogation, et sont établis sous sa 
responsabilité ; 

- Lesdits documents sont transmis directement à la partie bénéficiaire du 
nantissement avec communication d’une copie au titulaire du marché, dans les 
conditions prévues par l’article 8 de la loi n° 112-13 ;  

- Les paiements prévus au marché seront effectués par le Trésorier Préfectoral de 
salé seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du 
marché ;  

- Le maître d’ouvrage remet au titulaire du marché une copie du marché portant la 
mention « exemplaire unique » dûment signé et indiquant que ladite copie est 
délivrée en exemplaire unique destiné à former titre pour le nantissement du 
marché. 

 
ARTICLE 10 : SOUS – TRAITANCE 

La sous-traitance ne peut ni dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché 
toutes taxes comprises, ni porter sur le lot ou le corps d’état principal du marché à savoir 
ACHAT DE VEHICULE 
Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents telles que 
prévues à l'article 27 décret précité n° 2-22- 43.1. 
Lorsque le titulaire envisage de recourir à la sous-traitance, il est tenu de faire appel à des 
fournisseurs installés au Maroc, notamment la très petite, petite et moyenne entreprise y 
compris les jeunes entreprises innovantes, les coopératives, les unions de coopératives et 
les auto-entrepreneurs. 
Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa du présent article, le titulaire choisit 
librement ses sous-traitants. 
Toutefois, il est tenu de notifier au maitre d’ouvrage une copie certifiée conforme à 
l’original du contrat de sous-traitance qui précise, notamment la nature des prestations 
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sous-traitées, l’identité, la raison sociale ou la dénomination et l’adresse du ou des sous-
traitants auxquels il a confié l’exécution d’une partie des prestations objet du marché. 
Lorsque le maitre d’ouvrage réalise que les sous-traitants ne remplissent pas les 
conditions prévues à l’article 27 du décret n°2-22-431, il peut, dans un délai de quinze 
jours à compter de la date de réception du contrat de sous-traitance, exercer un droit de 
récusation, par lettre motivée transmise par voie recommandée avec accusé de réception. 
Le cahier des prescriptions spéciales prévoit un clause en vertu de la quelle le titulaire du 
marché est tenue de présenter au maitre d’ouvrage les documents justifiant le paiement, 
par ses soins, des sommes dues au sous-traitant au fur à mesure de l’exécution des 
prestations sous-traitées. 
Le maitre d’ouvrage ne se reconnait aucun lien juridique avec les sous-traitants. Le 
titulaire demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant du 
marché à l’égard du maitre d’ouvrage, des salariés et des tiers. 
Le titulaire est tenu de délivrer au sous-traitant, à sa demande, une attestation de bonne 
exécution des prestations sous-traitées. 
 
ARTCLE 11: DELAI DE LIVRAISON   
 
Le fournisseur devra livrer la fourniture désignée en objet dans un délai de 02 mois   

Le délai de livraison court à partir de la date prévue par l’ordre de service prescrivant le 

commencement de la livraison de fourniture.  

Ce délai s’applique à l’achèvement de la livraison de la totalité de fourniture incombant au 

titulaire. 

Si au cours de l’exécution, le maître d’ouvrage constate que les délais prévus au 

programme d’exécution ne sont pas respectés, il le notifie alors par écrit au fournisseur, en 

lui demandant de justifier le retard constaté et de proposer les moyens nécessaires pour y 

remédier, tout en communiquant un programme actualisé en fonction des modifications 

présentées et ce afin de permettre l’achèvement de la livraison de fourniture dans les 

délais contractuels.  

 

ARTICLE  12 : PENALITES ET RETENUES 

 Conformément aux dispositions de l’article 65 du CCAG-T et à défaut d'avoir terminé la 

livraison de fourniture dans les délais prescrits, il sera appliqué au fournisseur une pénalité 

par jour calendaire de retard de 1 ‰ (un pour mille) du montant initial du marché. 

Cette pénalité sera appliquée de plein droit et sans mise en demeure sur toutes les 

sommes dues au fournisseur.  

L’application de ces pénalités ne libère en rien le fournisseur de l’ensemble des autres 

obligations et responsabilités qu’il aura souscrites au titre du présent marché. 

Toutefois, le montant cumulé de ces pénalités est plafonné à 8% du montant initial du 

marché modifié et complété éventuellement par des avenants. 

Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le 

marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l'application des mesures 

coercitives conformément aux dispositions de l’article 79 du CCAG-Travaux. 

ARTCLE 13 : NATURE DES PRIX. 
 

Conformément au paragraphe 2 de l’article 14 du décret n° 2.22.431 du 15 

chaabane1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics, les prix du dit marché sont à 

prix unitaires. 

Les sommes dues au titulaire du marché sont calculées par application des prix 
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unitaires portés au bordereau des prix ou au bordereau des prix-détail estimatif, le cas 

échéant, joint au présent cahier des prescriptions spéciales, aux quantités réellement 

exécutées conformément au marché. 

Les prix du marché sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de la livraison 

de fourniture y compris tous les droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et assurer 

au fournisseur une marge pour bénéfices et risques et d'une façon générale toutes les 

dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe de la livraison des fournitures et 

ce conformément aux dispositions de l’article 53 du CCAG-T. 

 
ARTCLE 14 : AVANCES. 
 

Vu le délai, le présent marché ne prévoit pas des avances  

ARTCLE 15 : REVISION DES PRIX  
 
Conformément aux dispositions de l’article 15 du décret n°2-22-431 précité, les prix du 
présent marché sont fermes et non révisables.  
 
ARTICLE 16 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE  

Le montant du cautionnement provisoire est fixé à : 19 000,00 dhs (Dix neuf mille dirhams) 

Le cautionnement provisoire est restitué au titulaire du marché ou à défaut confisqué selon 
les dispositions du CCAG Travaux, et les dispositions de l’article 24 du décret 2-22-431.  
le cautionnement provisoire reste acquis au Maitre d’ouvrage notamment dans les cas 

cités à l’art 18 du CCAGT et à l’article 24 du décret n °2-22-431. 

Le cautionnement provisoire reste acquis, à la commune, dans les cas suivants : 

• si l’offre du concurrent est écartée pour les motifs prévus aux a), b), c),d) ou e) du 

B) du paragraphe 9 du II) de l’article 43 du décret  N°2-22-431 du 08 mars 2023 

relatif au marchés publics  ; 

• si le concurrent retire son offre pendant le délai de validité des offres prévu à 

l’article 36 du décret N°2-22-431 du 08 mars 2023 relatif au marchés publics   ; 

•  si l’attributaire refuse de signer le marché ; 

•  si le titulaire refuse d’accuser réception de l’approbation du marché qui lui a été 

notifiée dans le délai fixé à l’article 143 du décret N°2-22-431 du 08 mars 2023 

relatif aux marchés publics   

Le cautionnement provisoire est restitué au titulaire du marché selon les dispositions de 

l’article 19, paragraphe 1 du CCAG-T. 

 

ARTICLE 17 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF 

Le montant du cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant     initial du 

marché arrondi au dirhams supérieure.  

Si l’entrepreneur ne réalise pas le cautionnement définitif dans un délai de 20 jours qui 

suivent la notification de l’approbation du présent marché, le montant du cautionnement 

provisoire fixé ci-dessus reste acquis au maître d’ouvrage. 

Le cautionnement définitif peut être saisi éventuellement conformément aux dispositions 

de l’article 18, paragraphe 2 du CCAG-T. 
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Le cautionnement définitif sera restitué, sauf les cas d'application de l'article 79 du CCAG-

T, ou la caution qui le remplace est libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par le 

maître d’ouvrage dès la signature du procès-verbal de la réception définitive des 

fournitures, s’il a rempli toutes ses obligations vis-à-vis du maître d’ouvrage conformément 

aux dispositions de l’article 19 du CCAG-T. 

 
ARTICLE 18: ASSURANCES  
   
Le fournisseur doit adresser au maître d’ouvrage, avant tout commencement de réalisation 

des fournitures, les attestations d’assurance qu’il doit souscrire et qui doivent couvrir tous 

les risques inhérents à la réalisation du marché, et ce conformément aux dispositions de 

l’article 25 du CCAG-Travaux. 

 
ARTICLE 19: MODALITES ET CONDITIONS DE LIVRAISON 

1-Modalités de livraison 
▪ La livraison de véhicule objet du présent marché doit être réalisée par les moyens 

propres du titulaire du marché  au Parc Auto de la commune  
▪ Toute livraison de véhicule doit s’effectuer pendant les jours ouvrables et en dehors 

des jours fériés et dans tous les cas selon un programme préétabli par le fournisseur et 
accepté par le maître d’ouvrage. 

Le véhicule livrée par le fournisseur doit être accompagnée d’un bon de livraison 
établit en quatre  exemplaires ce bon doit indiquer: 

1-la date de livraison 
2-la référence au marché 
3-l’identification du fournisseur 
4- l’identification des fournitures livrées (n° du marché, n° de l’article, désignation et 

caractéristique des fournitures, quantité livrées …..etc.) 
 

Le titulaire doit fournir également: 

1.Certificat de dédouanement: Originale  
2.Certificat de conformité: Original; 

3.Procès-verbal d'homologation: Copie; 

4.Procès, verbal d'homologation d'un véhicule à titre isolé (R.T.I) pour un véhicule 

aménagé, le cas échéant; 

5.Bon de livraison; 
6.Facture détaillée   ; 

7.Attestation de garantie  réglementaire ; 
8.Le manuel d'utilisation; 

9.Les documents de  maintenance. 

2- Conditions de livraison 

La livraison de véhicule  s’effectue au parc auto de la commune  

En  présence des représentants dûment habilités du maître d’ouvrage et du 

fournisseur.   
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La vérification de véhicule livrée se fait sur la base des caractéristiques techniques 

prévues par le CPS déposés par le titulaire du marché  et acceptés par le maitre 

d’ouvrage. 

Lorsque des contrôles préliminaires laissent apparaître des discordances entre le 

véhicule indiquée dans le marché déposés et celles effectivement livrées, la livraison est 

refusée par le maître d’ouvrage et le titulaire est saisi immédiatement, par écrit, pour 

procéder aux modifications nécessaires à la correction des anomalies constatées, ou, le 

cas échéant, pourvoir au  remplacement de véhicule non-conforme. 

Le retard engendré par le remplacement ou la correction de véhicule jugée non 

conforme par le maître d’ouvrage sera imputable au fournisseur et la non réception par le 

maître d’ouvrage ne justifie pas, par lui-même, l’octroi d’une prolongation du délai 

contractuel. 

Après correction des défauts et anomalies constatés, ou remplacement de véhicule 

refusée,  le maître d’ouvrage procède à nouveau aux mêmes opérations de vérification et 

de contrôle. 

ARTICLE 20: RESILIATION DU MARCHE 

Lorsque le fournisseur ne se conforme pas, soit aux stipulations du marché, soit aux 
ordres de service qui lui sont donnés, la commune de salé peut faire application des 
mesures correctives édictées par l'article 69 du C.C.A.G-T.  
La résiliation du marché peut être prononcée conformément aux dispositions prévues par 
le décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics et 
celles prévues par le CCAG-T. 
 
ARTICLE 21: RETENUE DE GARANTIE 

Une retenue de garantie égale à dix pour cent (10%) sera prélevée sur le montant de 

chaque acompte à titre de garantie.  Elle cessera de croître lorsqu'elle atteindra sept pour 

cent (7%) du montant initial du marché augmenté le cas échéant, du montant des 

avenants.  

La retenue de garantie est remplacée, à la demande de l'entrepreneur, par une caution   

personnelle   et   solidaire   constituée   dans   les   conditions   prévues   par   la 

réglementation en vigueur, conformément à l’article 64 du CCAG-T. 

La retenue de garantie est restituée à l’entrepreneur ou la caution qui la remplace est 

libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage dès la signature du 

procès-verbal de la réception définitive des fournitures. 

 
ARTICLE 22: RECEPTION  PROVISOIRE ET DEFINITIVE  

RECEPTION  PROVISOIRE 

En application des dispositions de l’art 73 du CCAGT  

Le maître d’ouvrage s’assure, en présence du fournisseur ou de son représentant, de la 

conformité des véhicules aux spécifications techniques du marché. 

Les véhicules livrées, sont soumises à des vérifications destinées à constater la 

conformité à tous égards des fournitures livrées avec le descriptif des fournitures 

indiquées sur le bordereau des prix détail estimatif.   

A l’issue de ces opérations le maitre d’ouvrage prononcera la réception provisoire signé 

par les membres de la commission de réception désignée à cet effet par le maître 

d’ouvrage conformément à l’article 73 et 76 du CCAGT. 
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RECEPTION  DEFINITIVE 

Conformément aux stipulations de l’article 76 du CCAG-T et après expiration du délai de 

garantie, il sera procédé à la réception définitive, après que le maître d’ouvrage se soit 

assuré que les malfaçons ou les imperfections éventuelles ont été réparées par 

l’entrepreneur. 

ARTICLE 23 :  DELAI DE GARANTIE 
 

Le délai de garantie est fixé à 12 mois à compter de la réception provisoire. Pendant ce 
délai, l’entrepreneur devra répondre à toutes les notifications qui lui sont adressées pour 
réparer les défectuosités non imputables à des tiers. 

 
ARTICLE 24 : REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 

Si, en cours d’exécution du marché, des difficultés, différends ou litiges surviennent entre 

le maître d’ouvrage et le fournisseur, ceux-ci s’engagent à les régler dans le cadre des 

stipulations des articles 81,82,83 et 84  du CCAG-Travaux.  

Lorsque ces litiges ne sont pas réglés conformément aux dispositions des articles précités, ils 
sont soumis aux tribunaux compétents. 
 
ARTICLE 25 : CAS DE FORCE MAJEURE 

Conformément aux prescriptions de l’article 47 du CCAG notamment son paragraphe2, les 

seuils des intempéries qui sont réputés constituer un événement de force majeure sont 

définis comme suit : 

▪ La neige : 30 cm 

▪ La pluie : 60 mm 

▪ Le vent : 60 km /h 

▪ Le séisme : 5 degrés sur l’échelle de Richter 

 
ARTICLE 26 : LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET LA CORRUPTION 

Le fournisseur ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des 

pratiques de fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce 

soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du marché. 

Le fournisseur ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des 

promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de 

conclusion d'un marché et lors des étapes de son exécution.  

Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des intervenants dans 

l’exécution du présent marché. 

ARTICLE 27 : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
Le fournisseur doit prendre les mesures permettant de maitriser les éléments susceptibles de 

porter atteinte à l’environnement et ce conformément aux dispositions de l’article 30 du 

CCAG-T. 

ARTICLE 28 : PROPRIETE INDUSTRIELLE, COMMERCIALE OU INTELLECTUELLE  

Conformément à l’article 26 du CCAGT, le fournisseur garantit formellement le maître 

d’ouvrage contre toutes les revendications des tiers concernant les brevets d’invention 

relatifs aux procédés et moyens utilisés, marques de fabrique, de commerce et de service.  
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Il appartient au fournisseur le cas échéant, d’obtenir les cessions, licence d’exploitation ou 

autorisation nécessaires et de supporter la charge des frais et redevances y afférentes. 

ARTICLE 29 : MODALITES DE REGLEMENT  

Conformément aux dispositions des articles 60 et 62 du CCAG-T, et les prescriptions du Décret n° 2-16-

344 du 17chaoual 1437 fixant les délais de paiement et les intérêts moratoires relatifs aux commandes 

publiques. (B.O. n°6488 du 4 août 2016) tel qu’il a été modifié et complété en 2019), le fournisseur est 

tenu de fournir au maître d'ouvrage une facture appuyée par les bons de livraisons et établie en 04 

exemplaires décrivant les fournitures livrées et indiquant les quantités livrées, le montant total à payer, 

ainsi que tous les éléments nécessaires à la détermination de ce montant. 

Le règlement du marché sera effectué sur la base des décomptes en application des prix du bordereau 

des prix -détail estimatif aux quantités réellement livrées et l'application des pénalités de retard le cas 

échéant. 

Le titulaire du marché issu du présent appel d’offres doit prévoir le dépôt électronique afférent à la 

prestation du marché issu du présent appel d’offres conformément à l’arrêté du ministre de l’économie et 

des finances N° 1495.19 Du 27 Chaabane 1440 (3 Mai 2019) relatif au dépôt électronique des factures et 

autres documents nécessaires à l’attestation du service fait ainsi que les échanges y afférents. Sur ordre 

du maître d'ouvrage, les sommes dues au fournisseur seront versées au Compte bancaire {RIB 24 

chiffres).................................................... ouvert auprès de ............................................... 

 

ARTICLE 30 : FORMALITE D’ENREGISTREMENT 

Le fournisseur doit accomplir la formalité de l’enregistrement, tel que ce droit résulte des 

lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 31 : DESIGNATION DES INTERVENANTS ET PERSONNES CHARGEES DU SUIVI 

DE L’EXECUTION DU MARCHE 

 

➢ DESIGNATION DES INTERVENANTS : 
La personne intervenant dans le présent marché est Monsieur le Président de la 

Commune de Salé en qualité de maître d’ouvrage. 

➢ PERSONNES CHARGEES DU SUIVI DE L’EXECUTION DU MARCHE : 

Le suivi de l’exécution du présent marché est confié au : 

▪ Chef de service des moyens communs 

▪ Chef de parc Auto de la commune 

▪ Magasiner 

Les taches dévolues par le maître d’ouvrage aux personnes chargées du suivi de 

l’exécution du présent marché ainsi que les actes qu’elles sont habilitées à prendre pour 

assurer leurs missions sont :  

− Suivi de l’application stricte des dispositions du présent CPS ; 

− Notification des ordres de service au titulaire du marché ; 

− Vérification et réception  des fournitures objet du présent marché . 
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ARTICLE 32 : CARACTERISTIQUES TECHNIQUES  

 

PRIX N°1 : ACHAT D’AMBULANCE EQUIPEE: 

DESCRIPTIF TECHNIQUE AMBULANCE 4X2 

Véhicule 4x2, modèle routier (MOTEUR DIESEL)  
Type ambulance fourgon avec toit surélevé donnant une meilleure performance de 
consommation de carburant. 
 
❖ Caractéristiques techniques de véhicule : 

- Motorisation    : min 2.0L,  
- Carburant    : Diesel 
- Puissance (ch)   : 125 ch min 
- Boite à vitesses   : Manuelle ou  Automatique 
- Cabine    : trois places à l'avant 
- Direction    : assistée 
- ABS     : système de freinage antiblocage des roues  
- Emission    : homologable au Maroc  
- Indicateur de bord (métriques), Comprenant au moins l’indicateur de vitesse, 

compteur kilométrique, voltmètre,  jauge de carburant, température de moteur et 
manomètre d’huile. 

- Longueur hors tout                  : 5,8 m min à 6 m max mètres 
- Largeur hors tout                     : 2,05 m min  
- Hauteur hors tout                    : 2,50 m min 
- Empattement                           : 3,75 m min  
- Capacité du réservoir              : 70 litres min  
- PTAC                                           : 3 500 kg min 

❖ Equipements extérieurs & de confort intérieur : 
- Vitres électriques ; 
- Deux sièges à réglage dans la cabine chauffeur (un conducteur plus un 

accompagnateur); 
- Avec poste radio ; 
- Montre digital ; 
- Climatisation de la cabine avant 
- Prise électrique 12V ; 
- Vide-poche de porte ; 

❖ Equipements de sécurité : 
- Direction assistée ; 
- Suspension   robuste. 
- Freinage ABS. 
- Phares anti brouillards  
- Air bag conducteur et passagers ; 
- Fermeture centralisée avec commande à distance ; 
- Deux (02) portes arrière, avec fenêtre fixe de couleur ultra foncée, pour chargement 

de la civière/brancard à multi niveaux 

CHAPITRE II 
CARACTERISTIQUES TECHNIQUES ET DESCRIPTIF DES PRIX 
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- Une (01) porte côté passager avec fenêtre de couleur ultra foncée. En cas 
d’urgence  peut aussi servir pour décharger la civière principale. 

- Séparation complète de la cabine de l’air de chargement ; 
- Ceintures de sécurité pour chauffeur et passager avant. 
- Deux (02) portières arrière ; 
- Deux (02) feux d’urgence LED de couleur rouge sur les faces internes de chaque porte 

AMENAGEMENT DU VEHICULE 

01-CLOISON :  
- Une cloison fabriquée en fibre de verre et/ou ABS entrecroisée et laminée avec fini 

peinture pour plus de résistance aux impacts, pour séparer et sceller complètement 
le compartiment des patients de la cabine du conducteur. 

- Système automatique de désinfection d’ambulance (doit être chargé en liquide 
désinfectant) : 
Un système de désinfection intégré doit être installé avec la possibilité de pulvériser 
via un système de compresseur. Il doit être exploité avec une unité de contrôle 
électronique programmable, et il doit être germicide capable de tuer les bactéries, 
les virus, les champignons et les spores. Système efficace selon NF T 72 281ou 
équivalent. 
Il doit y être au moins quatre points de vaporisation dans le compartiment du patient 
pour la désinfection du compartiment. 
La procédure de désinfection doit pouvoir être effectuée, lorsque le véhicule se 
déplace à l'aide d'un bouton commandé par le conducteur. 
Le système doit être livré avec 10 litres de désinfectant (en plus)  

- Les cavités du cabinet à rangement seront faites de fibres de verre et/ou ABS 
laminées, et arrondies afin de faciliter le nettoyage et éliminer le risque de formation 
de bactéries.  

02-FENÊTRE DE LA CLOISON : 
- Côté conducteur, une glace vissée et scellée, à l’épreuve de l’eau, de l’air et aux 

poussières, installée dans la cloison pour permettre la communication visuelle entre 
le compartiment des patients et la cabine de conduite. La fenêtre est couverte d’un 
store enrouleur nettoyable côté cellule conducteur. 

03-CELLULE SANITAIRE : 
- Les parois de la cellule sanitaire seront entièrement revêtues en tôle d'acier 

galvanisée d'une épaisseur minimale de 1mm avant la finition extérieure en la fibre 
de verre, assurant ainsi une plus grande résistance et robustesse et à la même fois 
servira à soutenir la fixation des meubles de rangement et des supports pour la 
fixation de l'équipement. 

- Le plafond de compartiment des patients sera fini d’un minimum de 3mm 
d’épaisseur de fibre de verre entrecroisée et laminée. 

- Le plafond de la cellule sanitaire, les côtés et la cloison sont anti bactériens, 
lavables et disposés de façon à éviter tout contact entre eux pour éliminer les bruits 
de carrosserie ; 

- L’isolation et l’insonorisation des parois, portes et plafond, en matériel ignifuge et 
certifié, doit être composé d’une feuille double d'aluminium, double bulle d'air et 
mousse de polyéthylène (isolation thermique par réflexion), d’un minimum 13mm 
d’épaisseur dont la rigidité permet l’installation en position verticale. La garniture est 
collée en utilisant un produit adhésif sans solvant n’émettant aucune vapeur nocive. 
L’isolant possède des propriétés anti bactériennes, anti parasitaires et de résistance 
aux moisissures. 

04-PLANCHER : 
- Un recouvrement du plancher par fibre de verre, anti bactérien, anti statique, 

hydrofuge, lavable et lisse non glissant est collé au plancher composé de 
contreplaqué type marin résistant à l’humidité et à la déformation; 
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- L’extrusion sera recourbée pour éviter toute accumulation de matières risquant de 
produire les bactéries.  

- Le plancher et les passages de roues sont insonorisés contre les bruits de la route 
et isolés contre la chaleur. Les passages de roues sont couverts d’une garniture de 
fibre de verre. 

CABINET A RANGEMENT : 

05-COTE GAUCHE : 
- Aménagement  des espaces de rangement à étages, munies de glaces 

coulissantes en acrylique incassable d’une épaisseur minimale de 5mm. Pour 
raison de sécurité des malades et du personnel; ces espaces doivent être doté 
d’éclairage. 

- Les portes des espaces de rangement sont de type coulissant. 
- Le cabinet médical à rangement est fabriqué en fibre de verre, solidement fixé à la 

structure de la cellule sanitaire; 
- Aménagement d’un espace de rangement contenant deux bouteilles d’oxygène de 

1000 litres minimum installé en position verticale, avec deux (02) détendeurs 0-25L 
minimum pour traiter deux patients en même temps. 

- Les cavités du cabinet à rangement seront faites de fibres de verre et/ou ABS 
laminées, et arrondies afin de faciliter le nettoyage et éliminer le risque de formation 
de bactéries ; 

- Un emplacement à côté de la porte arrière pour rangement d’une civière qui sera 
retenu aux parois avec des sangles de maintien. 

- Dans un rangement spécifique, une planche dorsale à fournir avec trois (03) 
sangles d'immobilisation à boucles automatiques avec mousquetons et un 
immobilisateur de tête avec sangles installées. 

- Deux (02) sorties oxygène mural avec réseau de distribution dont les deux sorties de 
type PF3 ou équivalent 

- Un (01) distributeur (rempli) de gel désinfectant au glycol installé à côté de 
l’accompagnateur 

- Un (01) distributeur (rempli) de lingettes humides désinfectant est installé à côté de 
l’accompagnateur ; 

- Un (01) distributeur pour gants jetables (rempli) installé près de la porte arrière 
gauche ; 

- Un plan de travail avec rebords antichute ; 
- Deux barres (02) verticales en inox pour fixer du matériel médical.  

 
06-COTE DROIT : 
 
BANC DES PASSAGERS : 

- Recouvrement du banc en simili cuir vert médical ou bleu pour un maximum de 
légèreté et de robustesse est localisé du côté droit de la cellule sanitaire et peut 
servir au transport de trois (03) malades ou blessés assis ou un (01) patient allongé 
sur la civière chaise de type FERNO 107 C ou équivalent, ou le brancard pliant de 
type FERNO F11 ou équivalent; 

- Dans un rangement spécifique aménagé dans le banc pour contenir un matelas à 
coquilles avec une pompe et sac de rangement. 

- Un (01) distributeur (rempli) de lingettes antiseptiques pour les surfaces installé 
près de la porte arrière droite ; 

- Une (01) sortie oxygène mural de type Français PF3 ou équivalent avec réseau de 
distribution  
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07-FACE FRONTALE : 
- Un meuble frontal composé de quatre (04) tiroirs et d’un plan de travail lavable avec 

rebord antichute ; 
Les angles du fond des tiroirs doivent êtres courbés pour faciliter le nettoyage ; 

- Un banc capitaine à assise escamotable, à haut dossier et à revêtement en simili 
cuir vert médical ou bleu. ce banc est localisé à l’avant de la cellule sanitaire et 
permettra à l’accompagnateur de prodiguer les premiers soins au patient sur le 
brancard. 
 

08- PLACARD POUR BOUTEILLES D’OXYGENE: 
- Aménagement d’un espace type placard équipé d’une bouteille d’oxygène de 3m3 

minimum à 4m3 maximum (certifiée) installée en position verticale dotée d’un 
détendeur HP et desservant les trois sorties d’oxygène murale. 

 
09-TOIT : 

- Mise en place d’un système de ventilation/Extraction de l’air ;  
- Eclairage interne de la cellule en LED :  

• Allumage automatique à l’ouverture des portes d’accès ; 
• Intensité variable (deux niveaux d’éclairage) ; 

- Une (01) main courante lisse d’une longueur minimum de 150 cm fixée au plafond 
au-dessus du brancard roulant ; 
 

10-RESEAU ELECTRIQUE : 
- Le réseau électrique de la cellule sanitaire est indépendant du reste du véhicule : 
- Le contrôle du réseau électrique est assuré par un panneau électronique situé dans 

un coffret ; 
- Une coupe courant (interrupteur) localisé sur le coté latérale du siège conducteur, 

permet de couper le courant de la cellule sanitaire ;  
- Un onduleur chargeur automatique de 1500 Watts minimum– 230V/12V servant à 

recharger les batteries et à fournir du courant aux équipements installés.  
11-TABLEAU DE CONTROLE-PREPOSE : 

- Le tableau de contrôle à l’intérieur de la cellule sanitaire sera placé de façon à être 
facilement accessible par le préposé lorsque celui-ci sera assis à la tête du patient. 

- Le panneau comprendra des commutateurs (tactiles ou similaires) avec témoins 
pour les lumières DEL (Diode Électro Luminescente) gauche; lumière DEL droit; la 
climatisation et chauffage; l’évacuateur d’air, la lumière dans la zone de travail. 
Chaque commutateur sera identifié individuellement par un pictogramme 

- Une légende en caractères français et arabes sera placée bien en vue dans la cellule 
sanitaire. 

- Téléphone d’appel conducteur relié par fil pour une communication optimale entre 
le préposé et le chauffeur. Le microphone sera intégré à l’appareil. (type "mains 
libres" ne sera pas utilisé.)  

- Un (01) autocollant pictogramme « DEFENSE DE FUMER » est placé bien en vue 
sur le tableau de contrôle ; 
 

12-TABLEAU DE CONTROLE-CONDUCTEUR : 
- Les commutateurs (tactiles ou similaires) avec témoins seront localisés d’une façon 

telle que le conducteur en aura légende en caractères français et en arabe. 
- Un (01) autocollant « DEFENSE DE FUMER » en français et en arabe est placé 

bien en vue sur le tableau de contrôle; 
- Un (01) autocollant « AVIS DE BRANCHER AU SECTEUR POUR RECHARGE 

AUTOMATIQUE DES BATTERIES » placé en dessus de la prise auto éjection bien 
en vue sur le tableau de contrôle. 
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13-AVERTISSEUR SONORE (SIRENE) : 
- Le véhicule est muni d’un avertisseur sonore électrique, doté de la fonction 

« mégaphone » et de haut-parleur; 
- Le véhicule est équipé d’une alarme. 

 
14-CLIGNOTANTS : 

- Rampe lumineuse ultraplate  à LED  avec cache de couleur rouge; 
- Six (06) feux d’urgence LED de couleur rouge sur la partie avant supérieure du toit 

(02 coté gauche, 02 coté droit, 02 en arrière); 
- Six (06) feux d’urgence LED de couleur blanche sur les parties latérales supérieure 

du toit (02 coté gauche, 02 coté droit, 02 en arrière); 
- Une (01) petite rampe lumineuse ultraplate LED avec cache de couleur rouge sur la 

partie arrière supérieure du toit; 
- Six (06) feux LED de couleur rouge dans la calandre ; 

 
15-PROJECTEURS DE CHARGEMENT : 

- Quatre (04) projecteurs LED fixes (lumières de scène) de chargement ou déchargement 
dans le toit, deux (02) à l’arrière, deux (02) latérales (un du coté gauche et l’autre du 
coté droit), les projecteurs sont positionnés de façon à assurer une meilleure visibilité 
de la scène. 

- Un (1) projecteur LED à main doit être installé dans la cabine du conducteur.  
 

16-ECLAIRAGE DE LA CABINE : 
- Deux (02) fluorescents LED sont installées au plafond de la cellule sanitaire ; 
- Quatre (04) spots pour éclairage brancard ; 
- Deux (02) commutateurs principaux actionnent les fluorescents et les spots. Les 

commutateurs permettent un éclairage de la cellule sanitaire à nuit et jour. 
 

17-ENTREE ELECTRIQUE EXTERIEURE ET PRISES INTERIEURES : 
- Une (01) entrée électrique extérieures coté conducteur et cinq (05) prises à 

l’intérieur de 220/240 volts, 50 Hz, dont une (01) localisée à l’arrière du banc des 
passagers, à proximité des portes arrières ; 

- Lorsque l’ambulance est à l’arrêt, elle peut recevoir du courant, pour alimenter la 
cellule sanitaire, les prises électriques et recharger les batteries du véhicule ; 

- La prise de l’entrée électrique extérieure est équipée d’un système d’auto éjection 
qui se déclenche dès que le moteur est mis en marche, avec un « AVIS DE 
BRANCHER AU SECTEUR POUR RECHARGE AUTOMATIQUE DES 
BATTERIES » placé en dessus de la prise d’auto éjection. 

- Deux (02) prises électrique de 12V de type allume cigarette pour alimenter un 
appareil de stérilisation de l’air et une glacière ; 

- Deux (02) prises électriques de 12V de type allument cigarette situées sur le coté 
gauche. 

 
18-APPAREIL A SUCCION : 

- Un aspirateur portable électrique de mucosités d’une pression minimale de 65 KPa, 
doté d’une capacité minimale de 18L/min et maximum de 30L/min sera installée 
près du préposé.  

- La plage de dépression peut être réglée et ajustée grâce au régulateur de 
dépression à action progressive très simple d‘utilisation.  

- Bocal de recueil des secrétions autoclavable avec soupape de sécurité anti 
débordement  

- Contenance du bocal de 800ml à 1000ml 
- Intervalle maintenance : sans maintenance (avec une garantie de 12 mois) 
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19-CLIMATISATION ET CHAUFFAGE : 
- Système de climatisation pour la cellule sanitaire permettant une bonne 

climatisation de cette dernière. Ce système possède son propre circuit et son 
propre contrôle ;  Le système de chauffage a une puissance adéquate. 
- Le  système de climatisation de la cellule sanitaire doit être séparé de la 

climatisation de la cabine conducteur. 
 
20-VITRE TEINTEE : 

- Les vitres des portières de côté et des deux (02) portières arrière de la cellule 
sanitaire sont de couleur ultra foncée pour protéger l’intérieur de la chaleur et 
fournir l’intimité au patient. 
 

21-PROTECTION ANTI-EFFRACTION : 
- Mise en place d’une protection de feux de signalisation avant et arrière du véhicule 

et le pare-brise au moyen de grilles métalliques rigides galvanisées avec protection 
anti rouille et anti-effraction ou en inox, peinturés en époxy noir, ayant des mailles 
d’environ 25x25mm  

- Mise en place d’une protection des vitres latérales et arrières au moyen de films 
spéciaux anti-effraction.  

- Film translucide : 
• Epaisseur 100 µm minimum (certificat à délivrer).  
• Produit anti-projection (jet de pierres, …) et autres déflagrations.  
• Conforme à la norme EN12600 ou équivalent. 

 
22-IDENTIFICATION : 

Le véhicule est identifié comme suit : 
- Véhicule doit être peint de couleur rouge pompier (NFX08-008) ou RAL 3000 ou 

équivalent, avec écriture en rouge sur un fond blanc rétro fléchissant ; 
- Quatre (04) fois le mot « AMBULANCE » en caractères arabes et français dont une 

(01) fois sur chaque côté, une (01) fois à l’arrière et une (01) fois à l’avant 
(inversé) ; 

- Porte l’inscription « PROTECTION CIVILE » en caractères arabes du côté 
conducteur et français du côté passager retro réfléchissant ;  

- Une bande blanche de 50mm retro réfléchissant à la lumière doit être installée sur 
chaque côté. 

- Mise en place de l’insigne de corps de la protection civile sur les deux portes avant 
latérales et sur vitre des portes arrière. 

N.B : Les spécifications précitées à définir et valider avec le maître d’ouvrage. 
 

23-EXTINCTEURS : 

• Un (01) extincteur de 2 kg du type poudre sèche rechargeable (avec sangle renforcée) 
sera installé sur la cloison arrière gauche, dans le respect des normes marocaines. 

• Un (01) extincteur de 2 kg du type poudre sèche rechargeable (avec sangle renforcée)  
doit être installé dans la cabine du conducteur, dans le respect des normes 
marocaines. 
 

 24/ BRANCARD ROULANT  
▪ Un (01) brancard roulant avec ceintures d’immobilisation à niveau multiple Stryker 

MXPRO ou équivalent avec son système de fixation ou un brancard Monobloc M764 
ou équivalent avec une structure en aluminium, Inclinaison ajustable de la têtière en 8 
positions et inclinaison ajustable de la protection des pieds en 4 positions. Matelas 
revêtu avec un matériel lavable, non absorbant, avec ceintures de sécurité et porte 
sérum amovible.  
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▪ Plateau de fixation E250 pour brancard roulant monobloc M764 ou équivalent  
 
          25/ BRANCARD CHAISE FERNO 107C ou équivalent: 

- Un (01) brancard pliant (civière chaise FERNO-107C ou équivalent) avec ceintures 
d’immobilisation, doit être fourni et remisé dans un compartiment du cabinet médical.  

- Cet espace de rangement en aluminium sera localisé sur le mur gauche, parti arrière. 
Pour le remisage, une bande de caoutchouc sera prévue pour amortir les chocs et deux 
(02) sangles de retenue seront utilisées pour bien tenir la civière en place. Une à deux 
barres de maintien horizontal en inox situé en bas sur cet espace pour plus de sécurité. 
L’espace de rangement sera suffisamment vaste pour accepter un (01) brancard chaise 
pliant et un (01) brancard FERNO F11 ou équivalent.  
 

26/ BRANCARD FERNO F11 ou équivalent  
Un (01) brancard pliant (FERNO F11 ou équivalent) avec ceintures d’immobilisation doit 
être livré et rangé dans le même compartiment que le brancard pliant type civière chaise.  

 
27/ ATTACHES POUR BRANCARD (FERNO 107C ou équivalent)  
- Des supports spéciaux doivent être prévus pour retenir le brancard sur le banc des 

passagers ainsi que trois (03) sangles pour le maintien du brancard. 
 

28-MATELAS  A COQUILLE : 
- Un matelas à coquille, équipé de quatre poignets de chaque coté pour le transport, doté 

d’un kit de 4 sangles multicolores (rouge, bleu, vert et jaune,) sera fourni avec une 
pompe et sac de rangement de marque FERNO ou équivalent d’une longueur de 200 
cm minimum et une largeur de 90cm minimum 
 

29-MATERIEL MEDICAL A FOURNIR AVEC LE VEHICULE : 
- Douze (12) masques à oxygène avec tubulure : 

• Huit (08) adultes, 
• Quatre (04) enfants, 

- Jeu de huit (08) canules de guedel en coffret 
- Un (01) masque de ventilation pour bouche-à-bouche en boitier (doté de valve 

unidirectionnelle et de filtre) 
- Ballon masque réutilisable (autoclavable, en silicone et sans latex) : 

• Un (01) adulte avec valve sécuritaire pour réanimation doté d’un réservoir 
d’oxygène.  

• Un (01) enfant avec valve sécuritaire pour réanimation doté d’un réservoir 
d’oxygène. 

- Un (01) détendeur 0-15 L à prise murale PF3 ou équivalent; 

- Deux (02) détendeurs 0-15 L à prise murale type Français PF3 ou équivalent ;   

- Trois (03) humidificateurs pour les trois (03) prises murales d’oxygène PF3 ou 
équivalent  

- Cinq (05) pointeaux à oxygène pour débitmètres muraux ;  

- Trois (03) filtres antibactériens pour aspirateur de mucosités  

- cinq (05)  filtres antibactériens pour insufflateur  

- Jeu de 05 attelles rigides blue splint spencer ou équivalent avec fermeture à 
velcro, comprend : 

o Attelle pour poignet   
o Attelle par avant-bras  
o Attelle pour cheville 
o Attelle pour membre supérieur 
o Attelle membre inferieur  
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o Sac réalisé en nylon 

- Trois (03) colliers cervicaux ajustables pédiatriques de marque STIFNECK  ou 
équivalent; 

- Trois (03) colliers cervicaux ajustables adultes de marque STIFNECK  ou 
équivalent; 

- Une (1) planche dorsale « plan dur » avec immobilisateur de tête et trois (03) 
sangles de fixation ;  

- Dix (10) couvertures isothermes, dimension minimale 2.00 m X 1.40 m. 

- Trois (03) couvertures bactériostatiques ; 

- Dix (10) housses pour brancard roulant lavables ; 

- cinquante (50) housses pour brancard roulant jetables. 
 

30-AUTRE MATERIEL A FOURNIR : 
- Sacs vomitoires un (lot de 30) ; 
- Une (01) poubelle ; 
- Une (01) glacière thermoélectrique 12 VCD, d’une capacité minimale de 20 litres 

est fournie et sécurisée dans la cellule sanitaire. 
- Trois (03) gilets fluorescents pour ambulanciers avec inscription Protection Civile en 

Arabe et en français. 
 

31- LOT DE BORD COMPRENANT 
Lot de bord à livrer par le fournisseur : 

- Un (01) cric. 
- Une (1) valise ou une caisse à outil de 20 pièces. 
- Une (01) clé de roue 
- Une (01)  roue de secours. 
- Un (01)  jeu de fusibles et ampoules. 
- Un (01)  câble de démarrage (batteries). 
- Un (01) triangle de signalisation. 
- Deux (02) clés d’ouverture et de démarrage 

 
32- POSTE EMMETEUR RECEPTEUR MOBILE UHF : 

STATION MOBILE UHF :  
 

Station Mobile numérique UHF 403-470 MHZ à fréquence synthétisée, de marque 
Motorola DM4601e ou similaire, ayant les caractéristiques suivantes : 
Fonctionnement en mode analogique ou numérique  

• Nombre de canaux         : 1000 
• Température de fonctionnement : -20°C à + 60°C  
• Environnement         : IP 54  
• Alimentation         : 10,8 à 15,6 V DC 
• Afficheur multicolores alphanumérique 
• Bluetooth intégré ;  
• GPS intégré ; 
• Fonction d’envoi et de réception des messages textes ; 
• Annonces vocales des canaux ; 

 
EMETTEUR: 

• Puissance de sortie               : 25 à 40 watts réglable ;  
• Espacement des canaux       : 12,5 KHZ, 20KHZ et 25KHZ ; 
• Stabilité de fréquence          : 0.5 ppm 
• Ronflement et bruit FM       : -40dB (12,5 Khz)  / -45dB (20/25 Khz) 
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• Puissance de canal adjacent : 60 db (12.5 Khz) / 70 db (20/25Khz) 
• Distorsion audio   : < 4 % 

RECEPTEUR: 
• Espacement des canaux       : 12,5 KHZ, 20KHZ et 25KHZ ; 
• Sensibilité analogique          : < 0,2 µV  
• Sensibilité numérique           : 5% BER : 0,16µv  
• Intermodulation   : 70 db 
• Distorsion audio  : < 4% 
• Ronflement et bruit               : -40dB (12,5 Khz)  / -45dB (20/25 Khz) 
• Sortie audio              : 3 watts dans HP interne 

                                                                   13 watts HP externe 
 
SYSTEME DE NAVIGATION GLOBAL (GPS):  

Signaux GPS et GLONASS 
TTFF (Time To First Fix) demurrage à froid < 1min 
TTFF (Time To First Fix) demurrage à chaud < 10s 
Précision horizontale <5m 

BLUETOOTH: 
• La station mobile UHF peut fonctionner simultanément avec 1 accessoire audio 

Bluetooth et 1 dispositif de données Bluetooth ; 
• Portée : 10 mètres 

Cette station doit être livrée avec : 

• Antenne fouet combinant GPS et UHF de même marque que la station mobile  
o Gain : 5 dB au minimum ; 
o Impédance : 50 Ohms 
o Polarisation : Verticale 

• Berceau de montage  

• Microphone à main 

• Cordon d’alimentation  

• L’ensemble des stations mobiles doit être livré avec dix câbles de connexion avec 
l’ordinateur et dix utilitaires de programmation ; 

 
33. DOCUMENTATION EN LANGUE FRANCAISE 
L’ambulance est livrée avec: 

▪ Les documents nécessaires à son immatriculation. 
▪ La documentation technique de conduite et d’entretien du châssis. 
▪ La documentation technique de mise en œuvre et d’entretien de l’équipement. 
▪ Le schéma de l’installation électrique complémentaire.  
▪ Une (01) notice d’entretien du véhicule ; 

 
Services annexes 

▪ Chaque matériel à réceptionner devra obligatoirement comprendre pour chaque 
unité de matériel: 
- Une notice de fonctionnement et d'entretien. 

 - Un manuel de réparation pour l'équipement châssis et moteur. 
 - Un catalogue sur papier ou sur support électronique de pièces de rechange 
châssis et moteur. 
 Le Fournisseur s'engage à donner tout document nécessaire à l'immatriculation du 
matériel. A cet effet, il appartient au Fournisseur de se mettre en rapport avec les autorités 
compétentes (SNTL) pour l’immatriculation. Tant que ces documents ne seront pas 
fournis, la réception ne pourra pas être prononcée. 

▪ Le Fournisseur s'engage à confectionner et fixer les plaques minéralogiques. 
▪ Le Fournisseur est tenu de délivrer les certificats conformes aux normes précitées 
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▪ Le Fournisseur est tenu de livrer le véhicule (deux interfaces diagnostics et 
programation avec logiciels sur CD et deux stations de programmation de 15 
pouces minimum: RAM minimum 4GO, CPU i7 minimum, HDD 500 GO minimum) 
avec cables et accessoires complets de connexion avec le vehicule et d’assurer les 
mises à jour nécessaires au bon fonctionnement de ces appareils pour un durée de 
deux (12) mois minimum, le transfert du savoir faire et de l’assistance technique au 
profit des équipes spécialisées.  

Avant  la reception  du véhicule : 
▪ Une attestation de douze (12) mois garantissant la réparation de la cellule sanitaire et 

du plancher contre tous vices de fabrication ;   
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